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STATUTAIRES, CONTRACTUELS… 
TOUS CHEMINOTS ! 

LES CONSÉQUENCES DE L’ARRÊT DES EMBAUCHES AU STATUT 

En 10 ans, le nombre de cheminots contractuels a triplé : au 31 décembre 2022, il y a 27 902 contractuels pour 
115 025 statutaires.  

La fin de l’embauche des cheminots au statut au 1er janvier 2020 a programmé l’extinction progressive des 
« statutaires ». Cette mesure a accéléré de manière vertigineuse le rééquilibrage statutaires/contractuels : 
chaque année depuis 2020, ce sont en moyenne 5 à 6 000 nouveaux cheminots qui viennent grossir le nombre 
de contractuels. En 2024, année de recrutement qui s’annonce comme record, ce chiffre devrait atteindre 8 300.  

Dans le même temps, le nombre de statutaires diminue chaque année d’environ 3 000 retraités.  

À ce rythme, ce qui était la norme ne le sera bientôt plus : en 2030, le corps social cheminot serait composé à 
parts égales de statutaires et de contractuels. Mais ce serait sans compter sur l’accélération du volume de 
départs en retraite des salariés du cadre permanent : 30 000 statutaires ont plus de 50 ans au 31 décembre 
2022 contre… 3 300 contractuels ! Cette bascule arrivera beaucoup plus rapidement. 

STATUTAIRES, CONTRACTUELS, LES MÊMES DROITS DANS BEAUCOUP DE DOMAINES 

Longtemps définis comme des… non-statutaires, les contractuels, dans les faits et en vertu des anciennes 
dispositions du GRH00254 et des accords négociés dans l’entreprise et dans la branche, partagent avec les 
cheminotes et cheminots statutaires les mêmes droits sur bon nombre d’éléments structurants de la vie au 
travail et en dehors :   

• l’organisation du temps de travail est identique, garantie par l’accord de branche et l’accord 
d’entreprise : droit aux repos, seuils et taquets, durée et régime de travail 

• à de très rares exceptions près, le droit réglementaire (les principaux « GRH ») s’applique également 
pour tous : droit aux congés réglementaires et supplémentaires, formation, reconnaissance de diplômes, 
facilités de circulation, droit syndical, indemnités de sujétion et éléments variables de solde (EVS) 

• enfin, les accords négociés (ou « quasi-accords » se transformant en décision unilatérale de 
l'employeur - DUE) s’appliquent à tous : éligibilité aux revalorisations annuelles, forfait mobilités 
durables, garanties disciplinaires, mesures en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés, 
intéressement, aide au logement, accès à l’action sociale, accès au temps partiel, au compte épargne 
temps (CET) 

Si l’on excepte le régime spécial, dans sa composante retraite et assurance maladie, élément structurant du 
cadre permanent, ce sont les notations et la structure de la rémunération (prime de travail, indemnité de 
résidence (IR), prime de fin d’année (PFA)...) qui différencient le plus ces deux populations. 
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LA RÉMUNÉRATION DES CONTRACTUELS : QUELQUES RAPPELS  

La rémunération des salariés contractuels est constituée par un salaire de base versé en 12 mensualités, 
complété par une prime d’ancienneté*. La prise en compte de l’ancienneté se fait au plus favorable pour le 
salarié entre son ancienneté acquise à la SNCF (y compris ancienneté des ex-RFF) et son ancienneté acquise 
au niveau de la branche décomptée à partir du 1er mai 2015 (mise en œuvre en 2024). 

 

 

* Alors que l’accord de branche prévoit le versement de la prime d’ancienneté à partir de 2025, l’UNSA-
Ferroviaire a obtenu son versement : 

• pour les classes 1 à 5 dès le 1er juillet 2022 

• et pour les classes 6 à 8, par tiers, sur les années 2023, 2024, 2025 (un tiers du montant en 2023, 
les 2/3 en 2024, puis la totalité de la prime d’ancienneté en 2025. 

 

Comme les salariés statutaires, les salariés contractuels perçoivent également :  

• avec la solde du mois de juin, une gratification annuelle d’exploitation (GAEX), dont le montant ne 
peut être inférieur à 260€ pour un salarié à temps complet et dont le mode de calcul est détaillé aux 
GRH252 et GRH652, et une gratification de vacances (GRAVAC), si le salarié est présent au 1er 
janvier. Depuis le 1er juillet 2022, son montant est de 500€ pour un salarié à temps complet majoré 
de 20€ par enfant à charge, pour le 1er et 2e enfant, puis de 10€ par enfant à compter du 3e enfant. 
Le montant de la GRAVAC est repris au GRH0412  

• des éléments variables de solde : indemnités compensant des contraintes liées au poste de travail 
occupé, allocations (notamment l’allocation familiale supplémentaire si les conditions sont remplies), 
gratifications… 

• une rémunération variable annuelle : la « Prime » pour les non-cadres (versée en avril N+1 : 
maximum 600€) et la « Part variable » pour les cadres contractuels (versée en avril N+1, limitée à 10 
% du salaire annuel, dupliquant le dispositif GIR des cadres statutaires) 

• une prime d’intéressement, qui varie en fonction de la société anonyme (SA) d’appartenance de 
l’agent  
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DES AVANCÉES SPÉCIFIQUES POUR LES CONTRACTUELS GRÂCE A L’UNSA-FERROVIAIRE  

Mais la situation des contractuels doit également être prise en compte dans sa spécificité. Dans un premier 
temps, on peut mettre en avant les acquis obtenus par l’UNSA. Contrairement à d’autres organisations 
syndicales qui s’affichent « aux côtés des salariés contractuels », mais ne négocient pas pour eux, c’est l’UNSA-
Ferroviaire qui a pesé de tout son poids pour que l’application de l’accord de branche Classifications & 
rémunération aux sociétés qui composent la SNCF soit la plus favorable possible à l’ensemble des salariés, sur 
les deux sujets que cet accord aborde : la classification des emplois, qui s’applique à l’ensemble des salariés 
SNCF et l’évolution de la rémunération des salariés contractuels. Résultats ?  

• une harmonisation des termes utilisés (classe, emploi-type…) pour tous 
• la fin du « maquis » des annexes du GRH00254, illustrée par la refonte de la rémunération vers une 

structure unique plus lisible, comprenant un salaire mensuel de base, versé sur 12 mensualités… 
• … complété par une prime d’ancienneté pour tous (voir ci-dessus) 
• la prise en compte de l’ancienneté au plus favorable pour le salarié 
• des minima de branche* de rémunération par classe et par ancienneté, qui ont déjà été réévalués depuis 

la signature de l’accord en 2021 et des salaires minimaux SNCF** supérieurs à ceux de la branche. Ces 
minimas ont le mérite d’imposer des seuils en fonction de la classe et de l’ancienneté, ce qui n’existait pas 
jusqu’à ce jour, puisque seul le SMIC s’imposait pour les salariés contractuels de l’annexe C et les salariés 
embauchés depuis le 1er janvier 2020 

• la transposition du dispositif du « faisant fonction » pour les salariés contractuels 
 

* Seuils réévalués après la commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation (CPPNI) de décembre 2023 

 

**Seuils réévalués suite à la négociation annuelle obligatoire (NAO) SNCF de novembre 2023 
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À la SNCF, ces montants ne tiennent pas compte des primes (à l’exception de la prime de traction ou de travail 
pour le personnel cité ci-dessous***), indemnités, gratifications (notamment GRAVAC, GAEX et indemnités fixes 
mensuelles), prime de réserve, qui viennent s’ajouter au salaire de base. 

*** Par contre, ces salaires minimaux incluent, en plus du salaire de base, la prime de travail ou de traction pour 
le personnel conducteur de ligne, conducteur de tram-train, conducteur de manœuvre et de ligne locale, agent 
d’accompagnement d’un train de voyageurs. 

La rémunération SNCF se situe donc sensiblement au-dessus des RAG de branche qui, elles, incluent une partie 
de ces éléments (par exemple la GRAVAC, la GAEX et les indemnités fixes mensuelles). 

Autre acquis majeur récent pour lequel l’UNSA-Ferroviaire s’est battue auprès des cabinets ministériels, de la 
direction de l’entreprise et au sein de la commission supérieure de la santé : l’ouverture des consultations de 
médecine de soins spécialisée, hors médecine générale, aux salariés contractuels des sociétés SNCF, depuis 
le 1er septembre 2022.  

On rappellera également l’ouverture aux contractuels des centres médico-psycho-pédagogiques (CMPP) de 
l'action sociale et le fait que la caisse de prévoyance et de retraite SNCF (CPRP SNCF) deviendra la caisse 
de toute la branche ferroviaire (CPRPF) – et à ce titre assurera la relation sur l'aspect maladie de tous les 
salariés du ferroviaire. 

COMMENT INTÉGRER CONTRACTUELS ET STATUTAIRES DANS LE DÉVELOPPEMENT SYNDICAL? 

L’arrivée dans une entreprise n’est pas le moment le plus propice pour adhérer à un syndicat. On adhère plus 
souvent à un syndicat « quand on a un problème » (poste supprimé, problème avec la hiérarchie, inaptitude, 
procédure disciplinaire, mutation refusée…). Autrement dit, ce n’est pas parce que les nouveaux embauchés 
sont tous des contractuels que le développement syndical ne doit plus cibler l’accompagnement et l’adhésion de 
tous et de toutes, sans distinction de statut. Au contraire…  

Bon nombre d’organisations syndicales ciblent les contractuels comme une sous-catégorie d’adhérents, mais 
l’UNSA-Ferroviaire a toujours privilégié l’action concrète et l’obtention de droits nouveaux, y compris par le 
dialogue – ce que d’autres nous ont d’abord reproché tout en se gargarisant ensuite des avancées obtenues.  

Il faut donc rappeler que l’UNSA-Ferroviaire porte des revendications et des actions spécifiques pour 
ouvrir de nouveaux droits aux cheminotes et cheminots contractuels et statutaires pour, comme nous 
l’avons fait par le passé, viser à l’homogénéisation des deux situations, statutaires et contractuels :  

• l’octroi de l’indemnité de résidence pour les contractuels 
• l’harmonisation des règles entre la médaille du travail et la médaille du chemin de fer, les salariés 

contractuels ne pouvant actuellement reporter leur ancienneté entre ces deux dispositifs (demande que 
nous portons depuis deux ans auprès des cabinets ministériels - Travail et Transports) 

• l’harmonisation de toutes les mesures liées aux facilités de circulation (FC), notamment les règles 
d’ancienneté pour le maintien des FC pour les retraités contractuels 

• l’accès à la médecine généraliste pour les contractuels 
• la création d’un véritable « entretien salarial » pour que les contractuels, accompagnés d’un élu du 

personnel, puissent aborder leur situation salariale avec leur hiérarchie (absence de revalorisation, 
questionnement lié à une promotion…). Cette demande de l’UNSA-Ferroviaire avait été intégrée dans 
l’accord de transposition de l’accord de branche dans son volet Rémunération : c’est la non-signature de 
certaines OS se revendiquant « du côté des contractuels » qui a fait capoter cet accord 
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Sur ce dernier point, l’entreprise vient de se dire favorable à ouvrir le groupe de travail sur la grille de rémunération aux 
contractuels et à établir un parallèle de rémunération au travers d’une nouvelle grille : une proposition faite en bilatérale 
par l’UNSA-Ferroviaire ! Autre revendication qui pourrait devenir réalité : il est envisagé d’associer également les 
délégués des organisations syndicales représentatives aux réclamations individuelles des agents contractuels.  
Enfin, l’harmonisation n’est pas qu’à sens unique : l’accès des statutaires à une mutuelle et donc la création d’un régime 
de frais de santé identique pour tous les salariés, l’ouverture du dispositif démission - reconversion aux cheminotes et 
cheminots… font partie des revendications communes que l’UNSA-Ferroviaire compte faire aboutir dans les mois à venir. 

PROMOTION, ÉVOLUTION SALARIALE : COMMENT INTÉGRER L’ARRÊT DES EMBAUCHES AU STATUT DANS NOS 
PRATIQUES MILITANTES POUR AMÉLIORER LE DÉVELOPPEMENT SYNDICAL ?  

Quelle méthodologie pour accompagner à la fois les collègues statutaires et contractuels à l’occasion des périodes 
de notation et de revalorisation salariale, moment propice pour convaincre et accueillir de nouveaux adhérents ? 
Aujourd’hui, l’activité de terrain de nos militants permet de rencontrer les collègues statutaires, de les renseigner 
sur le chapitre 6 du Statut, les défendre en commission de notation et, ainsi, faire adhérer à l’UNSA. 
Par ailleurs, l’UNSA-Ferroviaire a obtenu que les représentants du personnel soient informés de l’ensemble des 
vacances de poste ainsi que des promotions : ce sont donc les prises de poste de tous les cheminots et 
cheminotes (statutaires et contractuels) qui peuvent faire l’objet d’une discussion en commission de notation. 
Pour appuyer les demandes des collègues qui n’entrent pas intégralement dans le champ des commissions de 
notation et en attendant que nos revendications aboutissent concernant un dispositif similaire pour les agents 
contractuels (voir plus haut), les tournées terrain peuvent permettre de recueillir les situations individuelles avec 
un questionnaire type à remplir (voir dernière page). Ces données sont à utiliser en local uniquement. 
Pour ce faire, le militant peut cibler deux éléments négociables de gré à gré : 
Changement de classe : 
Il est important de rappeler que dans le cadre de la négociation de la transposition de l’accord de branche 
« classification/rémunération », l’UNSA-Ferroviaire a obtenu qu’un changement de classe se fasse 
obligatoirement avec une augmentation de salaire. Contrairement à ce que certaines OS à l’époque non-
signataires indiquent dans leurs écrits, ce n’est pas un acquis « arraché via DCI » et il n’y a aucune limite 
théorique, réglementaire ou juridique en pourcentage à cette augmentation ! 
Augmentation individuelle : 
Elles sont définies par une enveloppe globale de 1,4 % pour les classes 1 à 6 et de 1,6 % pour les classes 7 à 
9. Sans oublier l’enveloppe d’augmentation individuelle majorée « débuts de parcours » qui est fixée à 3,1 % 
pour les salariés embauchés depuis moins de 4 ans au 1er janvier 2024 sur les classes 1 à 6. 
Cela ne signifie pas que tous les salariés auront un pourcentage identique d’augmentation en fonction de la 
classe, mais que cette enveloppe est à disposition de la direction pour augmenter individuellement les salaires. 
Là aussi, certaines OS indiquent avoir obtenu que la majoration individuelle soit située entre 0 % et 3 % pour les 
classes 1 à 6 et de 0 % à 6 % pour les classes 7 à 9. Ce n’est pas une revendication UNSA-Ferroviaire et chaque 
salarié est en droit d’obtenir une revalorisation ! 
Et après ? 
Après avoir terminé la collecte d’informations, une audience locale peut être demandée pour faire le point sur : 
• l’ensemble des vacances de poste et des promotions intervenues ou à intervenir 
• l’étude des situations que vous aurez relevées et qui nécessitent d’être défendues 

Bien évidemment, recueillir ces informations en amont des commissions de notation permet d’avoir une vue 
d’ensemble du périmètre, notamment en ce qui concerne les prises de poste envisagées. 
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ET LA PÉNIBILITÉ ?  

La signature d’accords d’entreprise par l’UNSA-Ferroviaire a permis des avancées sur la prise en compte de la 
pénibilité pour tous les cheminots et cheminotes :  
• l’accès au temps partiel de fin de carrière 
• la mise en place d’un compte-épargne temps 
• la cessation progressive d’activité 
• la majoration des repos compensateurs pour le travail de nuit 

Cependant, la traçabilité et la compensation de l’exposition des salariés à la pénibilité sont régies par deux 
dispositifs distincts : le dispositif dit de « 2008 », spécifique à la SNCF, ancré au régime spécial et ouvert aux 
salariés statutaires et le dispositif « C2P » (compte professionnel de prévention) du régime général, pour les 
salariés contractuels. Plus précisément, le dispositif du régime général, dit « C2P », est applicable à tous les 
salariés de la SNCF, statutaires comme contractuels pour les volets « prévention » et « traçabilité », et au seul 
personnel contractuel pour le volet « compensation » (seuls les salariés contractuels peuvent bénéficier d’un 
compte C2P s’ils remplissent les conditions d’exposition). 
Ce second système repose sur les dispositions du Code du travail relatives à la prévention des effets de l'exposition à 
certains facteurs de risques professionnels et au compte professionnel de prévention (articles L.4161-1 à L.4163-22 du 
Code du travail pour sa partie législative et D.4161-1 à D.4163-48 du Code du travail pour sa partie réglementaire). 
 

SEUILS DE PÉNIBILITÉ : 
Six facteurs de pénibilité sont pris en compte. Pour être considéré comme exposé à un de ces risques, il faut 
que le seuil déterminé soit dépassé. 
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Alimentation du C2P : 
Le nombre de points acquis par an est égal à 4, multiplié par le nombre de facteurs de risques professionnels 
auxquels il est exposé sans plafond. 
Si le contrat ne dure qu’une partie de l’année (début ou fin de contrat), 1 point par facteur de risque est attribué 
par trimestre d’exposition. 
Il n’y a plus de plafond du compte pénibilité. 
La déclaration s'effectue via la déclaration sociale nominative (DSN), au 5 ou 15 janvier de l'année suivant 
l'exposition concernée pour les contrats en cours à la fin de l'année civile (5 ou 15 janvier 2024 pour l'exposition 
en 2023). Elle s'effectue au 5 ou 15 du mois suivant la fin du contrat si celui-ci s'achève en cours d'année. 
 

Le salarié peut ensuite visualiser ses droits sur le site internet dédié :   
 

https://salarie.compteprofessionnelprevention.fr/espacesalarie/#/ 
 

À de nombreuses reprises et notamment à l’occasion de deux audiences (mars 2021 et mars 2022), l’UNSA-
Ferroviaire a interpellé la direction de l’entreprise en pointant les dysfonctionnements liés à l’alimentation des 
comptes pénibilité des agents et notamment des agents contractuels. Or l’employeur peut modifier via la DSN 
un facteur d’exposition jusqu’au mois d’avril de l’année suivante (avril 2024 pour l’exposition 2023 enregistrée 
début janvier 2024). De plus, si cette rectification est à la faveur du salarié (exemple : ajout ou remplacement 
d’un facteur), elle peut être réalisée également via la DSN pendant trois ans suivant l’année d’exposition. 
En cas d’erreur, il faut encourager les collègues à contacter leurs représentants locaux UNSA-Ferroviaire ! Nos 
élus et militants peuvent en effet intervenir auprès de l’établissement. 
 
  

https://salarie.compteprofessionnelprevention.fr/espacesalarie/#/
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QUESTIONNAIRE TYPE SALARIÉ CONTRACTUEL  
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POUR ALLER PLUS LOIN 
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